Canada

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT NUMÉRO 2002-0009

CONSTITUANT UN COMITé CONSULTATIF D’URBANISME 

DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

ATTENDU QUE les articles 146, 147 et 148 de la Loi sur l’Aménagement et l’urbanisme (LR.Q., c.A-19.1) habilitent le conseil d’une municipalité à constituer par règlement un comité consultatif d’urbanisme, à en nommer les membres et officiers et à mettre à sa disposition les argents nécessaires à l’accomplissement de ses fonctions;

ATTENDU que l’existence d’un comité consultatif d’urbanisme est essentielle pour l’application de certaines dispositions de la Loi précitée, en particulier celles concernant les dérogations mineures aux règlements d’urbanisme, les plans d’aménagement d’ensemble, et les plans d’implantation et d’intégration architecturale;

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle est constituée du regroupement des ex-municipalités de Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel et de Village de Lacolle en vertu du décret 1013-2001 publié le 13 septembre 2001;

ATTENDU qu’il convient qu’un seul comité existe pour l’ensemble du territoire de la nouvelle municipalité;

ATTENDU qu’un avis de motion des présentes a été dûment donné lors d’une séance spéciale tenue le 22 janvier 2002;

POUR CES MOTIFS,

Sur la proposition de  monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l’unanimité des conseillers :

QU’un règlement portant le numéro 2002-0009 soit adopté et qu’il soit statué et décrété par ce règlement ce qui suit :

RÈGLEMENT NUMÉRO 2002-0009

CONSTITUANT UN COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME

DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

ARTICLE 1


Un comité, connu officiellement sous le nom de « Comité consultatif d’urbanisme de la Municipalité de Lacolle » est constitué par le présent règlement en vertu de l’article 146 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q.,  c.A-19.1).

ARTICLE 2

Le comité aura le pouvoir d’étudier et de faire des recommandations au Conseil en matière d’urbanisme, de zonage, de lotissement et de construction.

ARTICLE 3

Le comité consultatif est composé de deux membres du conseil municipal et de sept membres  choisis parmi les résidents du territoire de la municipalité de Lacolle municipal.

Le maire est également membre ex-officio.

ARTICLE  4

Le Conseil de la Municipalité de Lacolle est autorisé à nommer les membres du comité par résolution et à  adjoindre audit comité les personnes dont les services peuvent lui être nécessaires pour s’acquitter de ses fonctions.

L’inspecteur municipal responsable de l’émission des permis et de l’application des divers règlements et/ou son adjoint, s’il y a lieu, est  nommé d’office et devra être convoqué à toutes les séances ordinaires ou spéciales du Comité.  Il y aura droit de parole mais aucun droit de vote.

ARTICLE 5

Le terme d’office d’un membre est de deux ans à compter du 1er janvier de l’année de la nomination, et est renouvelable sur consentement mutuel du membre et du Conseil municipal.

En cas de décès, refus, résignation, incapacité physique ou légale d’agir ou de remplir ses fonctions pendant le cours de son terme, un membre sera remplacé par résolution du conseil nommant un successeur pour le reste de son terme.

Le fait de ne pas assister à deux assemblées consécutives du Comité sans explication ou motivation de la part d’un membre sera réputé être une incapacité ou un refus d’agir et rendra sa charge vacante de plein droit.

ARTICLE 6

Aucun membre ne sera rémunéré pour l’exercice de sa charge, à l’exception du secrétaire et/ou trésorier.  Toutefois, tous les déboursés autorisés et encourus dans l’exercice de ses fonctions devront lui être remboursés sur résolution du conseil municipal.

ARTICLE 7

Le quorum des assemblées du Comité est de la moitié des membres plus un,  y compris le maire.

ARTICLE 8

Le Comité, en assemblée,  verra à se nommer des officiers, soit un président, un vice-président, un secrétaire et un trésorier.  Les charges de secrétaire et de trésorier peuvent être occupées par la même personne.  Le Comité devra avoir les services d’un secrétariat.

ARTICLE 9


Le Comité peut :

a) adopter des règlements pour sa régie interne;

b) disposer des sommes d’argent mises à sa disposition par le Conseil municipal pour l’accomplissement de ses devoirs;

c) émettre tous effets de commerce signés par au moins deux (2) officiers;

d) exercer tous les pouvoir prévus aux règlements d’urbanisme de la Municipalité de Lacolle et leurs amendements.

ARTICLE 10

Toutes les décisions du Comité consultatif d’urbanisme devront  faire l’objet d’un procès-verbal .  Elles devront être soumises au Conseil municipal sous forme de rapports et elles ne prendront force et effet qu’après avoir reçu l’approbation dudit conseil.

ARTICLE 11

Toutes les archives du comité, savoir :  ses procès-verbaux et tous les dossiers traités devront être conservés au secrétariat du comité et pourront être consultés en conformité à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q.,c. A-2.1).

ARTICLE 12

Toutes les assemblées du Comité seront tenues à huis clos à moins qu’il n’en soit décidé autrement par voie de résolution par ledit Comité.

ARTICLE 13

L’assemblée régulière du Comité aura lieu les premiers mardis du mois, à tous les deux mois, en l’Hôtel de Ville de la Municipalité de Lacolle, à dix-neuf heures.

ARTICLE 14

Le maire, le président, ou deux membres du Comité pourront en tout temps convoquer une assemblée spéciale, moyennant un préavis de quarante-huit  (48) heures envoyé sous pli recommandé ou de main à main indiquant l’endroit, l’heure et l’ordre du jour de ladite assemblée.  L’assemblée pourra être convoquée par téléphone à condition que tous les membres puissent être présents.

ARTICLE 15

Le Conseil municipal est autorisé par la présente à voter et mettre à la disposition du comité les sommes d’argent dont il a besoin pour l’accomplissement de ses fonctions.

Le Comité sera en conséquence tenu de soumettre au Conseil municipal, avant le 28 février de chaque année,  un rapport annuel de ses opérations et 

un rapport financier,  pour chaque exercice financier, lequel s’étend du 1er janvier au 31 décembre.

ARTICLE 16

Le présent règlement entrera en force et en vigueur selon la Loi.

Adopté ce 12 mars 2002

________________________
______________________________

Georgette Chèvrefils




Yves Duteau

Secrétaire-trésorier




Maire

Publié le 25 mars 2002.
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